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SACitt-COLLÉGE.
Les Cardinaux sont les conseillers du

Pupe, ils l'aident non-seulemient dans let
gouvernement de égienasencore dans
celui dc ses états temporels. Le titre de
cardinal n'était pas originairemnent réser- s
vé aux seuls dignitaires qui le portent 1
maintenant, et ceux qui ci étaient revè-
tus, étaient loin de jouir (le toits les pri-
lèges attachés aujourd'hui à cette dignité.

Les cardlimaux-prê!res étaient prinriti-
ventent les recteuirs ,des églises ayant u
titre qui les distinguait (les simples parois-
ses. Quant aux cardinauix-diacres, ils é-
taient préposés à la distribution des au-
mônes et aut gouvernement des institutions
charitables. Il ne pouvait yavoir alors de
cardinaux-évêques à Roine, paisque-lo Pa-
pe y était le seul évêque. Dans la suite,
vers l'onzième siècle, on obligea sent
évêques des villes voisines de Rôfue, à ve-
nir Célébrer, clia.aîni à son tour, dans l'é-
glise de Latran ; C'est là l'origine des car-
dinaux-évêques.

Le nombre des cardinaux a souvent
varié suivant que le nécessitaient les be-
soins de l'église. Depuis Sixte V, il ne
polut dépasser soixante-dix, dont six
cardinaux-évêques ; ce sont Ceux d'Os-
tie, de Porto, d'Alhno, de Sabine, de
Tusculura et de Palestrina ; cinquante
cardinaux-prétres ; quatorze cardinaux-
diacres. Ces trois ordres forment le Sacré-
Collège dont quatie membres au moins
aoivent être tirés des ordres religieux.
Le cardi ual-doyen est toujours l'évêque
d'Ostie; c'est, à Pone, le premier dignitai-
re après le Pape, et c'est à lui qu'est réser-
vé le privilège dc consacrer le souverain
pontife, lorsque celui-ci n'est pas évêque
ant moment de son élection. Quand ce
cardinal meurt, c'est le plus ancien cardi-
nal-évêque du acéClgequi luisuec-
cède sur le siège d'Ostie.

Les cardinaux-prêtres et diacres pren-
nent leuir titre d'une église de Rome lorsj

*de leuir promotion. Ils exercent dans l'é-j
Iglise qui leuir est ainsi assignée ue jun-
jdiction quasi épiscopale. Les cardinaux-

préties y célèbrent pontiflealeinent ety
1portent l'étole comme les évêques. Par-
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ni les cardinaux-prêtres il en est plusieurs s
qui ont le caractère épiscopal, par exem-
ple,la plupart des cardinaux étrangers sontt
les évêques et des archevêques. Ce Cie.c~
ère ne leuir donne cependant aucune
préséance sur les autres cardinaux-prêtres.

Rang des cardinaux. Les cardinaux t
~ont, à Rome, ce que sont les princes dlans
es autres états monarchiqueis ; ils jouis-
sent de la prééminence sur les évêques, sur e
les patriarches et sur les princes non-sout-
verains. Dans les pays catholiques, ils ont
le jus immédiatement après les princes 1
lu sang.

Habits des Cardinaux. Les Cardinaux
portent la soutane, la calotte, le chapeauI
et lemanteau ronges. Ceux qui 3orit tirés
dIes ordres monastiques,portent l'habit de
leur ordre, à l'exception de la barrette et de
la calotte rouge qui leuirsont communes
avec les autres cardinaux. Au choeur, les
cardinaux ont les mêmes habits que les
évêques, excepté la couleur qui est le -.ou-
go pour ceux-là. Dans les jours de peni-
tence et de deuil, les habits ordinaires et
ceux de choeur, au lieu d'être ronges, sont
violets; le troisième dimanche de l'aveîît
et le quatrième du carême, ils sont de cou-
leuir rose pile. Parmi les habits dont les
cardinaux sont revêtus à l'église, il en est
deux communs, à Ilonie,aux cardinaux et
aux évêqtes qui sont fort peu counub iei :
cé sont la cappa magnma et la mant e/ietta.
Le premier est un grand manteau, ordi-
nairement rouge pour les cardinaux et
-violet po)ur les évêques, atttoche devant
par le bas,et à longue queut: tiaînante.
La mantelletta est unle espèce de juste-
aui-corps de soie, de mêmes couleurs que
le précédent, attaché seulement aul Coli,
ouvert par devant, et qui descend jusqu'au
genou. Comme la crosse est le symbole
de l'autorité épiscopale, il est clair
quc les cardinaux ne s'en servent point
a moins qu'ils ne soient évêques, et dans
ce cas, ils n'eni font usage que dans
leuir diocèse.

Denieuresdes Cardinaux. Les Cardinaux
ont ordinairement de -vastes demeures
dont chacune renferme une Chapelle Où le
le nardinal célèbre ou fait célébrer. Plusi-
ours de ces demeuires sont de sut-
perbes palais Le personnel de ces huai-

ons est très-îîonîbrcux: il se Compose Or-
linairernent d'un secrétaire, et <'un audi-
eur, qui prépare les documents pouir les
~ongré-gntiotis ; d'un miaître de chambre
out la fonction est d'introduire les étran-

,,ers, d'un gentilhommîe qui porte la barret-
c et la torche dans les processions ; d'un
audiataire, d'un: chiapclin; dl'tin iint»-
at de maison, d'uni teaericr, d'un buffeti-
~r, d'un dloyen qui surveille l'ameublement
l palais, d'un autre doyen dit de la 1-or-
idre parce qu'en eflèt il se tient auprès de
a pot tière dit carrosse piouîr l'ouvrir aut
cesoin ; enfin d'uin nombre considérable de

doinestiqueS portant livrée, tels que maî-
tres d'écurie, cochers, Postillons, &C.

Revnuis des Cardinaux. Les Cardi-
maux qui ne sont pas riches (le biens
patrimoniaux, sont ordinairement pourvus
le bénéfices qui leur rapportent à~ peu p~rès
£1000 par année. Ceux qui n'ont point ce
revenu, reçoivent une pension de PÉ tat.

C'onsistoire. On appelle consistoire J'as-
semblée des cardinaux présîd(s par le
pape. Le consistoire est appelé ordinaire
ona secret, quand pour discuter des affaires
très importantes le pape s'enferme
avec les cardinaux. Il est c.-traor-
dinnire ou pibýic quand les prélats, les
ambassadeurs, et d'autres personnages de
distirlttivin y sont admis.

Promotions des Cardinaux. Le Pape
seul a droit de créer des Cardinaux. Les
nîominations se font ordinairement en
consistoire secret, bien que cete cou-
titilne soit pa~s de stricte obligation.
Il a mêmne recours aux sLifrages du Sa.
cré-Collège, niais c'est pour la forme seu-
lement. Si le nou'.cau c-.rdii.al est à
IRoine, il se rend aul palais apostolique
pour y recevoir des mains du, St. Père, la
barette et la inosette.

Dans un consistoire suibséquent, le
pape, après -avoir rappelé à ceux qu'il
élève aut cardinalat, les obligations de leuir
nouvelle dignité, les admet u baiser du
pied, de la main et de la bouclic puis clia-
cun vient, à son tour, s7ageîoifller devant
le St. Père, qui leuir donne le chapeau tou-
ge en prononçant une longue formule
dont voici la substance:- "Recevez coin.
fme inisigne du cardinialat,leechapeaui roll-

ge dlont la couleur est lernbltême du


